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Loi du 8 mars 2002 portant modification de la loi modifiée du 10 avril 1976 portant réforme de la

réglementation des iours fériés légaux.

NOUS HENRI. Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d‘Etat entendu ;

De l‘assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 31 janvier 2002 et celle du Conseil d'Etat du 19 février 2002 portant

qu‘il n'y a pas lieu a second vote :

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1°'.- L'article 3 de la loi modifiée du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux

est remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 3. (1) Si l'un des iours fériés énumérés à l'article 2 tombe sur un dimanche, les personnes visées à l'article 1”.

paragraphe 1” de la présente loi ont droit à un jour de congé compensatoire à prendre individuellement dans un délai

de trois mois à partir de la date du jour férié en question.

(2) Le jour de congé compensatoire doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remboursé par une

compensation financière.»

Art. 2.- A l'article 7 de la même loi, est inséré un paragraphe 2bis libellé comme suit:

<<(2bis) Si l'un des jours fériés énumérés à l'article 2 tombe sur un dimanche. le travailleur a droit au cumul des

indemnités telles que fixées ci-avant et de la majoration de salaire ou d'indemnité telle que fixée au paragraphe 2 de

l'article 7 de la loi modifiée du 1er août 1988 concernant le repos hebdomadaire des employés et ouvriers.»

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerne.

Les membres du Gouvernement, Palais de Luxembourg. le 8 mars 2002.

jean-Claude juncker Henri

Lydie Polfer

Fernand Baden

Marie—losée jacobs

Erna Hennicot-Schoepges

Michel Walter

Luc Frieden

Anne Brasseur

Henri Grethen

Charles Goerens

Carlo Wagner

François Biltgen

Joseph Schaack

Eugène Berger

Doc. pzflÿNd482_ä5_ess. ord. 1999-2000; 2000-2001;3001-2002.

 

 

Loi du 8 mars 2002 portant révision de la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du plan

d‘action national en faveur de l’emploi 1998.

NOUS HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau.

Notre Conseil d‘Etat entendu ;

De l'assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 31 janvier 2002 et celle du Conseil d‘Etat du 19 février 2002 portant

qu'il n'y a pas lieu a second vote :

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1". L'article Vi de la loi du 12 février 1999 concernant la mise en oeuvre du plan d'action national en faveur

de l'emploi 1998 est modifié et complété comme suit:

1. Le paragraphe (2) de l'article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduccion et réglementation de

la durée du travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l'économie est complété par un

deuxième alinéa qui prend la teneur suivante:

"Pour des raisons techniques edou administratives, l'entreprise peut opter en faveur d'une période de référence

couvrant un mois de calendrier."


